
AGENDA 

 
UN NOUVEL AGENT  TECHNIQUE COMMUNAL 
 

À la suite du départ de Florent        
BURGAUD, la mairie a procédé au       
recrutement d’un nouvel agent        
technique territorial polyvalent,  
Jean-Marc COURAUD,  qui a pris ses     
fonctions au cours du mois de juillet, 
pour une durée hebdomadaire de     
35 h. 
Habitant sur la commune voisine  
d’Ancenis, il travaillait précédemment principalement dans le secteur de 
la maintenance  au château de la Guère à Ancenis. Son parcours lui a       
permis de devenir très polyvalent dans beaucoup de domaines, des 
compétences qu’il va mettre à profit.  
La nouvelle équipe, très complémentaire, s’active chaque jour pour que 
la commune soit propre, les pelouses tondues et les bâtiments              
entretenus.. 
 « C’est un poste aux travaux très variés. Ça me plaît bien », confie      

Jean-Marc au bout de trois mois dans sa fonction.    

 

UN NOUVEAU VISAGE A LA MAIRIE 

 
À la suite du départ de Violaine MARCHAL, 
après vingt ans de présence, la commune a  
recruté une nouvelle adjointe administrative :                                                                                 
Martine TOURNEUX, demeurant à                  
LOIREAUXENCE, qui a pris ses fonctions au    
début du mois d’octobre et aura en charge   

l'accueil, l'état civil et l’urbanisme.  
Attachée à la commune de La Roche-Blanche, où elle a passé  son         
enfance, cette dernière est titulaire de deux BTS de Gestion de petites et 
moyennes structures. Avant de rejoindre Roche Blanche, elle a              
préalablement travaillé dans diverses entreprises de la région d’Ancenis, 
où elle tenait des postes d’assistante comptable et administrative. 

Chacun a raison de son propre point de vue, mais il n’est pas impossible que tout le monde ait tort.  
Gandhi 

Deux nouveaux visages sur La Roche-Blanche 

 

 
                                                                                      NOVEMBRE 

 

Samedi 4 
Concours de belote, Club des beaux jours 

 

Mardi  7 
Bébés Lecteurs, bibliothèque, 10h 

 

Mercredi 8 
Réalité virtuelle, Bibliothèque 

 

Samedi 11 
Concours de belote, Club des Côteaux de La Roche  

 

Vendredi 10 &Samedi 11 
Cérémonies Commémoratives de l’Armistice de 

1918 
 

Dimanche 12 
Concours sauts d’obstacles, Pied Bercy 

 

Mardi 14 
Brico comptines, Bibliothèque, 9h et 10h 

 

Samedi 18 
Soirée jeux, du Comité de jumelage des Grées, Anetz 

 
Dimanche 19 

Concours de dressage, Pied Bercy 
 

Lundi 20 
Séance du Conseil Municipal 

                                                                                 
 

                                                                                        DECEMBRE 
 

Dimanche 3 
Téléthon 

 

Samedi 9 
Marché de Noël 

 

Samedi 16 
Distribution des colis de fin d’année à nos aînés 

 

Lundi 18 
Séance du Conseil Municipal 

 

Mercredi 20 
Goûter du Club des beaux jours 
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Associations, nouveaux artisans,… Merci de 
nous transmettre vos demandes ou articles 

avant le 16/11/2023 



La Mairie ... 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU CONSEIL          
MUNICIPAL DU LUNDI 23 OCTOBRE 2023 À 19h30 : 
 

 

▪ Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du   
25  septembre 2023 

▪ Adoption de la nomenclature et comptable M57 au 01 
Janvier 2024 

▪ Convention de mise à disposition de personnel           
communal entre La Roche-Blanche et Pouillé-les-Côteaux 

▪ Informations et questions diverses 

▪ Comptes rendus des commissions et comités 

 

La commune ... 

LA VENTE DES PETITS PAINS DE NOËL 
 
se fera lors du «Marché de Noël» du samedi 9 décembre. 
 
Si vous souhaitez participer à 
ce partage, alors que vous ne 
pouvez pas vous déplacer, on 
peut vous les apporter ce 9 
décembre dans la matinée : 
contacter le 06 89 86 85 50  

ANCIENS ET « NOUVEAUX SEPTUAGÉNAIRES » AU 
REPAS DES AINÉS  
Le dimanche 15 octobre, 72 convives de plus de 70 ans et 
leur conjoint ont participé au traditionnel repas annuel. 
Outre les habitués qui apprécient la convivialité du          
moment, de « nouveaux » seniors sont venus, cette année, 
partager un succulent repas concocté par Catherine 
ROUSSEAU et Marc BRANGER du restaurant l’Orpin. 
Les convives ont apprécié le croustillant de canard aux 
pommes, le retour de pêche au chorizo, beurre blanc et la 
ballotine à la Franc-comtoise. La boulangerie MOUCHET a 
régalé avec ses 3 pâtisseries miniatures, tarte, éclair et 
macaron.  Le service était assuré par les conseillers          
municipaux. Il est vrai que ce banquet est  toujours très 
apprécié pour se rencontrer, échanger et partager             
un moment festif.                                                                                                            
Ces agapes annuelles, placées sous le signe de l’amitié et 
de la convivialité, étaient présidées par la doyenne Marie 
Louise  MERCIER, 88 ans et le doyen Paul GOGENDEAU,     
86 ans. Avec ses tables nappées d’orange,  et décorés de 
petites boîtes à bonbons façonnés par les enfants de la   
périscolaire, la salle des Trois Rivières avait pris des airs de 
fête. Chansons, histoires et loto  étaient au programme de 
ces retrouvailles, toujours très attendues.  
« Cette journée est importante pour que les anciens de la 

commune puissent se divertir et profiter  de moments 

agréables », a rappelé M. Le Maire Jacques PRAUD. 

MARCHE À LA DÉCOUVERTE DE LA COMMUNE 
Le samedi matin 7 octobre, ce sont 
tenues les assemblées générales de 
l’Ogec et de l’Apel à l’école Sainte  
Marie. En deuxième partie de         
matinée, notre communauté          
éducative a répondu au défi         

olympique lancé par la Direction Départementale de                     
l’Enseignement Catholique qui était de parcourir 2024 
mètres à pieds autant de fois que possible. Nous étions   
environ deux-cents à randonner dans la 
commune et ce fut un beau moment de 
partage. La matinée s’est clôturée par 
l’incontournable verre de l’amitié offert 
par notre Apel !  

 

MARCHE GOURMANDE    
                                                                                                                               

Il y avait du "lourd" pour 
cette édition 2023 de la 
marche gourmande semi-
nocturne organisée par les 
parents d'élèves de l'école 
Sainte-Marie. Plus de 600 
participants motivés ont 
parcouru les 8,4km autour 
de La Roche-Blanche, dans 
une ambiance conviviale et 
familiale, sur le thème des 
sports. Nous rappelons que certains terrains traversés sont 
privés, et sont interdits d'accès en dehors de cette soirée 
originale.  

Les parents d’élèves des CM tiennent  à remercier les     
parents bénévoles pour leur engagement, qui a pour      
objectif de participer au financement du voyage des élèves. 
Ces derniers pourront se rendre dès le 18 mars 2024 vers 
les sommets Pyrénéens, et s'initier au ski en station de   
Cauterets. Tenez-vous prêts pour le prochain vide-grenier 
qui devrait être organisé en Avril 2024… 

La Vie de notre école 



CÉRÉMONIES COMMÉMO-

RATIVES DE L’ARMISTICE 

DE 1918  
Les anciens combattants 
UNC/AFN et le conseil municipal invitent la population 
à lacommémoration du 11novembre                  
Rassemblement le vendredi 10 novembre à 9h25,  
parking de la salle des Trois Rivières de La Roche-
Blanche.  
Les enfants de CM1 et CM2 participeront ainsi qu’une    
délégation de Pouillé-les-Coteaux.  
La cérémonie cantonale se déroulera le samedi 11 no-
vembre à 11H place de la salle Madeleine CARTIER à 
Saint-Herblon. A cette occasion, la Municipalité lance 
un appel à participation auprès des jeunes en Service 
National Universel ou ayant déjà réalisé le SNU pour 
leur proposer de défilé aux côtés des anciens com-
battants, porte-drapeaux, sapeurs-pompiers, élus et le 
conseil municipal des jeunes. Rendez-vous 10H30 par-
vis église de Saint-Herblon. Un office religieux 
précèdera l’évènement : 9H30 église de Saint-Herblon. 
 
QUETE DE LA TOUSSAINT   
 

La quête annuelle du Souvenir Français 
cantonal se déroulera du 28 octobre 
au 2 novembre. Un tronc sera 
positionné près du monument aux 
Morts. L’association compte sur votre 
générosité. Les dons ainsi récoltés 
serviront à l’entretien des sépultures 
de ceux qui sont Morts pour la France 
ou qui l’ont bien servie.                  

 
RECENSEMENT CITOYEN 
 
Le SNU (Service National Universel)s’adresse 
à tous les jeunes français  volontaires entre 
15 et 17ans. 
Même s’ils ont participé au SNU, ils doivent 
impérativement se faire recenser en mairie, 

comme tous les jeunes français, dans les trois mois qui 
suivent le 16ème anniversaire.                                                              
A l’issue du SNU, et après le recensement en mairie, ces 
jeunes doivent contacter le CSNJ (Centre du Service 
National et de la Jeunesse) de Rennes pour transmettre 
l’attestation de participation « Phase 1 » qui leur est remise 
à la fin du séjour de cohésion.                                                                                                                                                  
Après vérification auprès de l’éducation nationale que le 
jeune a bien effectué l’intégralité du séjour SNU, le CSNJ de 
Rennes délivre le certificat de participation par               
équivalence à la JDC ; il est donc considéré en règle vis-à-
vis des obligations du service national. 

Devoir de mémoire 

NETTOYAGE DE  L’EGLISE   

Le clocher, la façade et la toiture 
de l’église Sainte Marie         
méritaient bien une cure de   
jouvence,  mousses, corrosions, 
noircissures dues au temps. Tel 
était le constat fait par la       
municipalité qui a, par 
conséquent, sollicité les 
compétences d'un professionnel aguerri, en l'occurrence, 
KER DEMOUSS de Vair-sur-Loire,pour mener à bien ce 
lifting.  

Le coût de l’opération 9432 € TTC 

 

GARDE-CORPS  ACCES  
Pour sécuriser la rampe d’ 
accès PMR de la porte        
latérale de l’église un garde-
corps a été installé par 
l’entreprise ADC.  
Le coût de cette installation 

est de 3479.95€TTC 
 

AMENAGEMENT SALLE DU 
CONSEIL  
La salle du conseil possède de 
grandes baies vitrées, les 
rideaux masquant sont 
devenus obsolètes, des stores 
enrouleurs électriques les 
remplacent désormais. Lors des réunions les occupants 
pourront profiter pleinement de la luminosité sans être 
ébloui par les rayons du soleil. Le coût de cet  aménage-
ment  est de 4531.43€TTC 

 

MUR D’ENCEINTE ATELIER 
MUNICIPAL  
Le crépissage du mur     
extérieur de l’atelier           
municipal vient de s’achever. 
 L’entreprise COTES ET MURS 
a réalisé ce travail pour un 

coût de 5798.53€.TTC 

TELETHON   
Exceptionnellement nous vous donnons 
rendez-vous une semaine avant le WE     
officiel du Téléthon, à savoir le                         
dimanche  matin 3 décembre à la Salle des 
Trois Rivières.  

De multiples activités vous seront proposées: randonnées 
pédestres, VTT, concours de belote, jeux de palets,       
tournoi de baby foot… 

Nous vous attendons nombreux pour cette belle cause !

Travaux sur la commune 



 
UNE SEMAINE D’ANIMATIONS 

POUR RÉDUIRE SES DÉCHETS EN  
PAYS D’ANCENIS ! 

À l’occasion de la Semaine                
Européenne de la Réduction des      

Déchets du 18 au 26 novembre 2023, coup de              
projecteur sur les emballages. La Communauté de     
communes du Pays d’Ancenis (COMPA) propose aux           
habitants du territoire plusieurs animations gratuites.  
Plus d’informations sur www.pays-ancenis.com  
 

 
ATELIER DE (RE)PRISE EN MAIN SCOOTER 
 
Le Pôle Mobilité le ELI  vous  
propose des ateliers de (re)prise 
en main scooter. 
Cet atelier vise à sécuriser la  
capacité de conduite de         
personnes ayant peu ou pas 
d'expérience de conduite de 
véhicule motorisé et qui envisagent de conduire un  
scooter,   notamment via une location du Réseau       
Mobilité opéré par Erdre et Loire Initiatives. 
Les ateliers ont lieu dans les locaux d’ELI sur demande et 
inscription : 02.40.83.15.01 / a.corvaisier@eli44.fr 

 
 

SOIRÉE JEUX 
 

Samedi 18 novembre 
de 16h à minuit! 
Salle de la Cour à Anetz. 
Organisé par le Comité de 
Jumelage des Grées. 
2€ / personne à partir de 
10 ans 
5€ / famille 

 
 
 
 

CONFÉRENCE : TOUT SAVOIR SUR LES AVC 
 

Conférence gratuite, sans inscription. 
Animée par Alexia      
BOSSARD, infirmière à la 
filière prévention AVC. 
Jeudi 2 novembre 2023, 
14h45 
Salle Loire, Espace 
Edouard Landrain, Bd 
Kirkham, ANCENIS 
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NUISANCES SONORES  

 

Vous êtes incommodés par des 
bruits de voisinage au sein de 
votre rue ou à proximité de  
votre maison ? Ces bruits      
peuvent émaner d'une           
personne ou d'un animal. Ils 
peuvent être sanctionnés dès lors qu'ils constituent un 
trouble anormal se manifestant de jour ou de nuit.       
Comment dire à son voisin que son chien aboie ? 
Si les aboiements du chien persistent, il est nécessaire de 
transmettre une lettre de rappel au propriétaire. Laissez-lui 
15 jours pour agir. Passé ce délai, si vous ne constatez     
aucun changement, vous devez mettre en demeure votre  
voisin par courrier recommandé avec accusé de réception.                                                
Si les aboiements n’ont pas cessé, prévenez la mairie afin 
de faire constater la nuisance sonore dont vous êtes       
victime. Enfin, si toutes vos tentatives ont échoué, il ne 
vous restera plus qu'à porter l'affaire devant les tribunaux. 
Votre voisin pourra écoper d'une amende. 
Quelle loi pour les aboiements de chien ? 
L'article R1337-7 du Code de la santé publique prévoit une 
amende de 68 € pour les aboiements diurnes d'un chien si 
celle-ci est payée dans les 45 jours (à défaut, 180 €). Pour 
un chien qui aboie la nuit, l'amende peut s'élever à 450 € 
(article R 623-2 du Code pénal pour le tapage nocturne). 
 

CHEMIN DU BOCAGE  
 

L'aménagement de la rue du 
bocage vient de s'achever 
avec la pose du revêtement 
« enrobé ». Avant d'engager 
toute réfection des surfaces, il incombait d’enfouir les    
différents  réseaux et d’aliéner les existants, câbles aériens 
et poteaux électriques. Ainsi cet axe entre en cohérence 
avec les autres rues du centre bourg tous les réseaux sont 
enterrés. Le chantier a été réalisé par l’entreprise LANDAIS 
Le montant des travaux s’élève à 62 640€ TTC. 
                                                                                                                                  

                                                                    
  

IMPASSE DE LA NOUE  
 

L’entreprise LANDAIS vient de 
terminer la réfection de l’im-
passe. Une couche d’enrobé a 
été appliquée sur la chaussée. 
Le trottoir reste à enherber et 
la pose des bordures est      
désormais    terminée.     

Le montant des travaux est de 16 576.80€ TTC.  

En pratique…... 

Travaux sur la commune...suite ! En pratique, bis… 

http://www.pays-ancenis.com

